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Union des Republiques socialistes sovietiques pro.jet de resolution 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examine la petition presentee par le Dr Arobati Hi.eking et 10 autres 

membres des Services de sante du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 

(T/PET.10/37), 

Prenant en consideration la plainte contenue dans ladite petition en ce qui 

concerne l'etat des services medicaux destines a la population du Territoire sous 

tutelle, et la demande tendant ace qu'une 11enquete approfondie et impartiale 11 soi.t, 

aussitot que possible, effectuee sur place "par des experts", 

1. Decide de prier l'Organisation mondiale de la sante d'effectuer une 

enquete sur cette situation, en accordant une attention particuliere aux faits 

signales dans la petition T/PET.10/37, et de faire rapport sur cette question 

au Conseil de tutelle et au Conseil de securi.te. 
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